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Formation 

■ Définie par l’arrêté du 19 juillet 2019 et ses annexes 
– Voies d’accès possibles : formation initiale, formation continue, VAE, apprentissage  

– Conditions d’entrée en formation : ≥ 18 ans au moins au 31 décembre de l’année d’entée en 
formation, BAC ou équivalent ou d’un titre ou diplôme de niveau 4 ou justifier de 3 années 
d’expérience professionnelle a ̀ temps plein  

– Modalités de sélection: sur la base d’un dossier et d’un entretien permettant d’apprécier la 
motivation et les aptitudes du candidat  

– Contenu de la formation : 1470 heures : 50% théorie + 50% pratique.  

– Diplôme enregistré au niveau 4 du RNCP auprès de France Compétences  

 

■ Blocs de compétences, modules de formation, critères et modalités 
d’évaluation,  

■ Conventions de stages, livrets de stage 

 



Centres de formation : CFARM 



Quatre blocs de compétences 
Chacun composé de modules de formation 

■ 1 : Traitement d’un appel dans le cadre du SAMU-C15   350 h 
(10 sem) 

– 1.a : Rôle et cadre d’exercice de l’ARM      35 h  

– 1.b : La situation d’urgence      158 h  

– 1.c : Communication et gestion des réactions comportementales  157 h  

 

■ 2 : Mobilisation et suivi des moyens opérationnels nécessaires au traitement de la 
demande sur décision médicale     140 h  (4 sem) 

– 2.a : Parcours patient et ressources associées    35 h  

– 2.b : Les moyens opérationnels liés au traitement de la demande  105 h  

 

 



Quatre blocs de compétences 
Chacun composé de modules de formation 

 

■ 3 : Traitement des informations associées a ̀ la régulation, la qualité, la sécurité et a ̀ 
la vie du service         175 h  (5 
sem) 

– 3.a : Traitement des informations et informatique     87 h  

– 3.b : Qualité – sécurité - gestion des risques     88 h  

 

■ 4 : Appui a ̀ la gestion des moyens lors de la mise en œuvre de dispositifs 
prévisionnels de secours, en situation dégradée et en situation sanitaire 
exceptionnelle 70 h (2 sem) 

– 4.a : Gestion des moyens en situation exceptionnelle    35 h  

– 4.b : Communication, comportement et traitement des informations en 
situation exceptionnelle         
35 h    

 

 

 

 



CFARM du Grand Ouest  

■ CFARM d’Angers – coordonnateur – 2O élèves par 
session  7 + 11 

 

■ CFARM d’Orléans – 2O élèves par session  

 7 + 13 

 

■ CFARM de Rennes – 2O élèves par session  

 5 + 16  
 



CFARM du Grand Ouest 
305 ARM - 6 663 358 appels – 2 717 997 DRM   

■ PAYS DE LA LOIRE  44 + 49 + 53 + 72 + 85 

  

■ CENTRE VAL DE LOIRE  18 + 28 + 36 + 37 + 41 + 45 

  

■ BRETAGNE   22 + 29 + 35 + 56 

  

  
 



Certification  

■ Préparée par un livret de positionnement des compétences 
– Présentation du candidat : parcours professionnel, parcours de formation,  

– Repérage des compétences acquises non certifiées et des compétences à 
développer 

 

■ En deux temps :  
– Remise du livret de positionnement au candidat au moins un mois avant  

(parcours, auto évaluation) 

– Entretien avec l’encadrant de proximité ́ en charge de l’évaluation annuelle du 
candidat : compétences considérées comme déjà acquises ? besoins en 
formation ? 



Evaluation 

■ Le diplôme d’assistant de régulation médicale est 
composé de quatre blocs de compétences.  

■ La validation d’un bloc de compétences s’obtient par 
l’acquisition de la totalité́ des compétences 
constitutives de ce bloc.  

■ Pour obtenir le diplôme, il faut valider les quatre blocs 
de compétences. 
 



Les blocs de compétences 

■ 1 : Traitement d’un appel dans le cadre du SAMU - C15  

■ 2 : Mobilisation et suivi des moyens opérationnels nécessaires au 

traitement de la demande sur décision médicale  

■ 3 : Traitement des informations associées à la régulation, la 

qualité, la sécurité et à la vie du service  

■ 4 : Appui à la gestion des moyens lors de la mise en œuvre de 

dispositifs prévisionnels de secours, en situation dégradée et en 

situation sanitaire exceptionnelle. 

 



Accès à la certification 



Le jury d’évaluation 

■ Deux professionnels : 

– un médecin et un ARM ou PARM 

– pratiquant régulièrement la régulation médicale en SAMU - Centre 

15  

– l’un des deux membres intervient dans un centre de formation 

d’ARM 

– l’un des deux membres est extérieur à la structure employant le 

candidat.  



Le jury d’évaluation 

 

■ Evalue les compétences acquises par le candidat 
 

■ Détermine si le candidat a acquis ou non les 
compétences correspondant au référentiel du diplôme 
d’ARM 

 

■ Emet un avis sur la validation ou non de l’ensemble des 
blocs de compétences ou d’un ou plusieurs. 
 



Evaluation en poste 

■ En double écoute 

■ En alternance du binôme évaluateur 

■ Pendant deux heures en poste 

 



Le jury d’évaluation 

 

■ Délibération, livret 

 

■ Le jury est souverain 
 

■ Délivrance ou non du diplôme au regard de l’évaluation 
réalisée.  
 



Le jury d’évaluation 

 

■ Délibération, livret 

 

■ Le jury est souverain.  
 

■ Délivrance ou non du diplôme au regard de l’évaluation 
réalisée.  
 



Retour d’expérience  

 

■ Rencontres conviviales avec les ARM des autres SAMU 

■ Bilan favorable, validation des qualités des ARM en poste 

■ Présentation du cadre de travail 

■ Valorisation de l’exercice et du statut. 



Bilan certification ARM 

 

 

 

 

 

 

 

Angers Orléans Rennes 

  

 

 

 
 

10 mars 2020 

21 dossiers présentés 

21 ARM en poste diplômés 

SAMU 49, SAMU 72 

 
 

29 septembre 2020  

13 dossiers présentés 

5 ARM en poste diplômés  

SAMU 49, SAMU 53, SAMU 72, 

SAMU 85 
 

2 décembre 2019 

10 dossiers présentés 

10 ARM en poste diplômés  

SAMU 28, SAMU 45 
 

10 mars 2020 

14 dossiers présentés 

14 ARM en poste diplômés 

SAMU 28, SAMU 37, SAMU 41, 

SAMU 45 
 

29 septembre 2020  

15 dossiers présentés 

15 ARM en poste diplômés  

SAMU 18, SAMU 41, SAMU 45 

 

2 décembre 2019 

12 dossiers présentés 

9 ARM en poste diplômés  

SAMU 22, SAMU 29, SAMU 35 
 

 

 

 

 

 
 

29 septembre 2020  

6 dossiers présentés 

5 ARM en poste diplômés  

SAMU 35 
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Reconnaissance 

■ Autorité nationale de financement et de régulation de la 

formation professionnelle et de l’apprentissage 

■ Répertoire national des certifications professionnelles 



Travail collégial  

 

■ Nécessité de l’implication des acteurs des CFARM, de leur 
interaction et leur organisation 

■ Nécessité de l’implication des SAMU : encadrement, ARM, 
médecins 

■ Nécessité de l’implication des établissements de soins : 
terrains de stages, cours, matériels 

■ Professionnalisation et reconnaissance sont l’affaire de 
tous. 



Merci de votre attention… 


